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Lr rhoix 1111 souvoruln P~t un tlf'lo ctont de!fl('ndt·a 
Jo so1·t turur de Ja Jlelgi,1 ue. On no snurait donc y 
apporter trop do réflexion, de temps, de maturité; 
quoiq UC la libl,i•tu de «'8 cholx soit absolue, le ('on 
grès ue saurait c•f~pcndant oublier (JUC la Belglque, 
nu moment où elle est devenue un État indépen 
d;u1t, cl va oecuper une plaeo si importante parml 
h•M puissances européennes, doit montrer qu'elle 
suit allier l'exercice do ses droits avec les égards 
t'l les ménagements que conseille envers les autres 
puissanres une sage politique. 

L'époque (JU~ le t·ongri·s a llxée me parait beau 
coup trop rapprochée pour assurer le bonheur à 
venir des Belges, et écarter tou t ce qui semblerait 
porter l'empreinte de la préclpitation, en donnant 
i1 leur détenuinatiou tous les caractères de la pru 
dence el de la stabilité. 

L'étendue du territoire du nouvel Étal ne saurait 
être tlxée sans le concours des puissances intéres 
ht~es. La France ne perdra [amais dl' vue que celle 
étendue duit être de nature i, assurer à la Belgique 
des frontières naturelles , d'une défense far Ho et ~·, 
ménager avec ~oin tous ses intérêts agricoles, in 
dustriels et connuerclanx. 

On ne peut douter à ret égard de l'appui eûlcaee 
de la France, qui a déjà donné tant de preuves 
d'une bienveillante sollicitude pour un peuple qui 
n l'ait si longtemps partie d'elle-même, que dans son 
ullection clic ne cesse pas de regarder comme un 
membre de la grande famille française, et pour le 
quel elle a obtenu tout ce qui était possible aujour 
d'hui, la séparation de la llollande et sa complète 
i udépcnda nec. 

Les questions commereiales sont tellement com-' 
pliquées, qu'il nie serait impossible de les traiter 
daus cc moment. llais la llelgique doit être bien 
eouvaincuc nue la France lui assurera tous les avnn- - 
tages qui sont compatibles avec les Intérêts de sa 
propre industrie cl de son commerce. 

1· n État nouveau et indépendant ne doit pas se 
hâter do contracter des alliances, Quant à l'alliauce 
de la 11 .. rance, elle est à jamais assurée à la Belgique. 
J .es Belges saven l corn bien ect te a lllancc leur a 
Ùl~jà ttt r ut ile ., Pl ils ne doiven t pas dou ter de la 
routinuation de l'aûectucuse sollicitude du gouver 
uemen t du roi. 

(a) Cel te lettre a été communiquée au congrè-. national 
• 

pendant la discussion sur le choix du chef ,le i'Etat, elle n'a 
pas produit la moindre sensatiou sur I'assemblée. 

( /,; Ce protocole a été • r ansmis à lord Ponsonhy et l'tl. Bres 
son par \UIC lettre conçue en ces termes : 

u Londres, le 29 janvier 183f. 

t> 1\-f DSSIBURS, 

n Nous avons l'honneur Je vous transmettre ci-joint un 

I .. <' sotu~si~tH~ prk- !;I. i(, comte de Celles d'agrt~ri' 
sa haute eonsldérauon. 

Pori,, le 23 janvier 1831. 

llon.\cE Stn.\STt \~!. 

(A. C.) 

Election rt,entuelle du duc de Leuchtenberq. 

Lellre de "J. le comte StBASTJANI à l\f. DR ESSON corn 
munlquée dans la séance du ~9 [anvivr 1831 (a). 

~lo~stEt:n, 

Je me hâte de répondre il votre lettre du 24. 
Le conseil du roi, qui s'est assemblé aujourd'hui, 
a été unanime sur la nécessité de déclarer au 
gouverne1nent provisoire que le gouycrnc111cnt 
fran\·~i~ regarderait le choix de }I. le duc de Leuch 
tenberg au trône de la Belgique connue nit acte 
d'hostilité envers la France. Dans le eus où le con 
grès, malgré cet te déeluration, procéderait à cette 
élection, vous quitteriez immédiaterueut Bruxelles. 

Agréez, monsieur'; l'expression de nia considéra 
tion distinguée. 
Paris, le 26 janvier 1831. 

Signé, HORACE StnASTtANI. 

Pour copie conforme : 
Le marquis DE LA,,·0Esr1~E. 

(A.) 

Base» dr séparation entre la Befgique et la Hollande. 
-Partcige des dettes uirranqements rommerciau~. 

PROTOCOLE N° 12, 

DP, la conférence tenue au Foreign Office le ~7 
j a n v i e 1· 1 8 :5 1 ( b) . 

Le« plénipote1itiaire.~ tf ,tut riche, de France, de la 
(;rande-llretag1ie, de Prusse et de Russie. 

Les plénipotentiaires d'Autriche , de Franr-e , de 

travail qui complète notre protocule du 20 janvier, n · li. 
C'est un protocole <JUÎ porte 1~ no 12, cl qui renferme une 
série de pr oposlt ions tcndantes à établir te principe du par 
tage des dettes du royaume des Pays-Bas, et à assnrer au 1 
habitants de ta B,·l11ique la jouissance du commerce des co 
lonies hollandaise». 
" Nous avon111 lieu de croire que ces propositions sont con 

forhlcs aux idées de S. ~I. Je roi des Pa) s-Bas, et d'après 
tontes les infcrmations que nons possédons, rl les nous sem- 


